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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-64784

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-64784

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CPCAM DES BOUCHES-DU-RHONENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78288573500020N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
24.601.11Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Département achats et marchésNom du contact : 
521.dpt.juridique.cpam-marseille@assurance-maladie.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner, à remplir et signer;Le pouvoir habilitant le signataire à engager le candidat 
individuel ou chaque membre du groupement (extrait KBIS, délégation de signature...);Copie du 
ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire Dans l'hypothèse où 
le candidat ou l'un des membres du groupement est admis à la procédure de redressement 
judiciaire, son attention est attirée sur le fait qu'il lui sera demandé de prouver qu'il a été 
habilité à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public;La 
liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément à l'article 
D8254-4 du Code du Travail

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-64784
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-64784
https://www.marches-publics.gouv.fr


2/3

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles ;Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels.

Une déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années; Liste des principales prestations effectuées 
au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat;
L'indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 
l'exécution du contrat ;

Accord-cadreTechnique d'achat : 
25/06/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

CPCAM DES BOUCHES-DU-Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
RHONE

1-Valeur financière de l'offre sur la base du DQE (détail quantitatif estimatif) Critères d'attribution : 
conformément à l'annexe 3 à l'acte d'engagement. Ce sous-critère sera apprécié au regard de 
l'addition des prix unitaires TTC rapporté aux quantités estimatives annuelles non contractuelles. 70% 
2-Valeur technique :20% - La qualité des produits alimentaires diététiques proposés - 10% - La variété 
des produits proposés pour les boissons chaudes - 10% 3- La méthodologie proposée au titre du suivi 
de la livraison des pack petit déjeuner: 10%

Section 4 - Identification du marché

LA LIVRAISON DE PRODUITS ALIMENTAIRES DIETETIQUES EN SACHETS Intitulé du marché : 
INDIVIDUELS ET DE BOISSONS CHAUDES DANS DES DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES MIS A 
DISPOSITION POUR LES CENTRES D'EXAMEN DE SANTE DE LA CAISSE PRIMAIRE CENTRALE 
D'ASSURANCE MALADIE DES BOUCHES-DU-RHONE

55521200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

-La livraison d'un pack comprenant un petit déjeuner sous forme de Description succincte du marché : 
produits alimentaires diététiques en sachet individuel, non délivré en distributeur ; -La livraison de 
boissons chaudes dans un distributeur automatique pour les consultants à l'examen de santé des 
CESAM 13 (usagers réalisant un bilan de santé) par jetons et de boissons chaudes supplémentaires sur 
cartes prépayées. -La mise à disposition, l'installation et la maintenance de distributeurs pour les 
boissons chaudes dans les centres de santé de la CPCAM des Bouches-du-Rhône.

72 traverse des Bonnets, 13383 Marseille cedex 13 et 135, Lieu principal d'exécution du marché : 
chemin Roger Martin, 13100 Aix-en-Provence.

48Durée du marché (en mois) : 
100000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
LA CPCAM des Bouches-du-Rhône est un organisme privé Autres informations complémentaires : 

gérant un service public. Concernant le marché est conclu pour une période initiale de 12 mois à 
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compter du 02/10/2024 ou à compter de sa date de notification si celle-ci intervient postérieurement 
à cette date. Le contrat est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée 
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois. Le pouvoir adjudicateur se réserve 
la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application de la procédure adaptée 
Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés 
ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. Une procédure de réexamen des conditions 
d'exécution du marché peut être menée en application des articles L.2194-1 1° et R.2194-1 du Code de 
la commande publique (Cf. les documents de la consultation). Les plafonds maximum en quantités 
annuels sont : 23 500 pour les packs petits déjeuners et de 1 700 pour les boissons chaudes.

04/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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